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a, tait toutes sea expériences en France et 
«PU est destiné au Conservatoire des arts 
et Métiers, que Paul l'issandier a volé hier. 
On avait toutefois remplacé, il y a deux 
jours, l'ancien moteur par un nouveau et 
adapté d'autres* hélices. 

La Chambre s'occupe 
des vers à soie 

Devèze demande que la loi impose un 
minimum de salaire aux industriels 

gui beaeiicieront des pi unes 
Paria, 21 mai^ — La séance est ouverte a, 

Heui iieuues cl demie sous la présidence >-e 
M. Henri UKiiôUN. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du projrt sur les primes à la sérici
culture et à la lilatuie <le la soie. 

M. Di£\ fc.i'.fc. propose duitroduire dans le 
paragraphe 1er de larticle après les mots : 
« il sera alloué aux filateurs de soie », ce 
membre de phrase : « sous condition d un 
salaire minimum de 2 francs aux ouvrières 
fiieuses ». 

Depuis trente ans le salaire de ces ou
vrières, dit-ii, est resté le même. L Angle
terre étudie 'e minimum de salaire dans cer
t a i n e industries, la France ne doit pas se 
laisser devancer. 

M. CRUPIU, ministre du commerce et de 
l'industrie. — J'ai visité les ouvrières fi
ieuses, et j'ai reconnu <;ue cette situation 
tftét lu lilltsids du Parlement. fcUt-il possible 
pourtant a pi-upos du projet en discussion, 
de résrler la question du minimum de sa
laire et toutes celles qui se rattachent à la 
téeis'.at'Oii du travail ? Ce n est pas mon 
»vis. 

Kn pareil cas, les amendements comme 
re'.ii de M. D**vè« o t t. ijoure été renvoyés 
à \n commission * i travail pour taire l'ob
jet à < ne étude à part. 

MTLLKftAND président de la commission 
au travail. — Il doit être entendu que le 
renvoi a In commission du travail équivau
drait à» 1= pari de la Chaînât*. A on avis 
favorable * l'êtaHisweraenl d'une rési^men-
talion spéciale pour les ouiltera dont il 
•Mi t . 

La aommission ne saurait accepter une 
responsabilité à laquelle elle ne pourrait 
| ii • face, si le gouvernement ne lui prêtait 
sn r-ollnhi-'Tntion. 

M. CIU'PPI. — Le nouTernemswt vous 
aréiêrail volontiers son concours. 

DFVK7F — Si la loi peut fïxer ' e* heures 
de travail, elle peut aussi fixer le minimum 
de salaire. 

M PASTR8 rappelle que Ml /rand a ré
crié les conditions du travail dans des circu
laire* de-w>'J9. 

M L KLOTZ — Est-ce que vous deman 
de? un minimum de salaire pour les ou
vriers de la terre 1 

11 est injuste Je créer une situation parti
culière à certa ns ouvriers et a certa.nes 
ouvrières. 

M. BOUREl Y dit q-ie ce n'est pas, dans 
tins loi douanière, qu'on peut trancher ces 
questions, d'autant qu'on ne réglerait pas 
ainsi la situation d autres ouvri re ; aussi 
intéressantes que les fiieuses, celles qui 
sont occupées au moulinege (Très l»>en, très 
fcferi). 

11 faut résoudre îe problème dans une loi 
d'ensemble. 

ht CRLÏPPT. — Le gouvernement et la 
commission demandent, la dsjO: clion de 
l'amendement et son renvoi a la commis
sion du travail. 

A la majorité de 352 voix contre 192 sur 
544 votants, la disjonction, avec renvoi à la 
commission du travail est ordonnée. 

M. DF.VEZE retire son ame dément sur 
le premier paragraphe cu> l'affecta *• se con
tentant de la prime rtiîfèrencielle telle qu'elle 
existe actuellement. 

Le premier paragraphe de l'article 4 est 
adepte. 

Les paragraphes 2 à 6 sont adoptas. 
Sur le paragraphe 7, MM Pustre et Ro-

pnon proposent de porter de 5 à 10 pour 
cent les prélèvements prévus sur le total 
des primes, en vue de la cunstituHeai dune 
caisse de secûurs, de malade et d'invalidité 
en faveur du personnel des usines. 

Après les explications de MM. Cruppi et 
Klotz. MM. Pastre et Rosrnon retiras* leur 
amendement. M. Kiotz acceptant le chittre 
c'e 6 pour cent. 

L'ensemble de l'article 4 est adopté à 
mains levées. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
une prochaine séance. 

La séance est levée à G heures 55 et ren
voyée à lundi, deux heures. 

Autour de la séance 
(De noire réducteur parlementaire) 

Paris, 21 mai. — La discussion des pri
mas de la sériciculture, qui devait durer a 
peine une séance, u soulevé tant de discus
sions intéressantes que, sans le renvoi à la 
Commission du travail de plusieurs amen
dements, la Chambre n'aurait pas eu assez 
d>s séances du matin de juin pour la ter
miner. 

C'est tout la problème social qui était 
posé et Millerand a eu raison de dire que 
dans des questions aussi grosses que la li
mitation des heures de travail et le mini
mum de salaire, il n'était pas de Irop de la 
colliDoration et «île l'appui moral et effectif 
du Gouvernement pour soumettre une so
lution au Parlement. 

Le? lois de protection, de même que les 
primes accordées- n des industries de pro
duction devraient être étudiées de concert 
avenc In commission du travail et préparées 
longtemps avant te délai lise pour leur ap
plication Il serait possible alors d'édicter 
des dispositions générales» quant au tra
vail et aux salaires. 

L'examen de cette loi spéciale a démontré 
a la Chambre Purgea** qu'il y n à ce que 
le Parlement s'occupe rapidement dos lois 
sociales en préparation. 

9i elles no font pas prochainement l'ob
jet d'une discussion sérieuse, il faut s'at
tendre à voir s e reproduira à chaque instant 
ce qui vient de se passer dons les deux der
nières sénneas : de lonfis discours, sans 
dont»? ; mais de réalisations, point... 

U. P . 

le Sénat a adopté l'article premier du projet 
et envoyé l'article 2 a la commission qui pré
sente une .nouvelle rédaction de cet article. 
Il est «mis en discussion. 

M. PEDEBIDOU rapporteur, explique les 
motifs pour lesquels la commission estime 
que la toi devait aujourd'hui s'étendre aux 
travaux extérieurs. On sait que l'interdic
tion de la céruse a déjà été édictée à l'égard 
des travaux intérieurs. 

M. PEHEB1DOU rappelle quelle serait la 
rédaction nouvelle de l'article 2 : 

« Trois ans après la promuleation de la 
loi ; l'emploi de la céruse, de l'huile de lin 
plombirèrs et de tout produr spécialisé, ren
fermant de la céruse sera interdit dans tous 
les travaux de peinture de quelque .nature 
qu'ils soient exécutés tant à l'extérieur qu'à 
l'intérieur des bâtiments, s 

On répétera encore dit le rapporteur que 
l'interdiction de la céruse en France fera 
les affaires de l'étranger en portant un 
coup sensible à notre industrie plombifère 
mais il résu'te des statisti tues que cet argu
ment est sans fondement, 

M. CAZENEUVE appuie l'article 2 en se 
plaçant surtout au point de vue de l'hygiè
ne. La soc'êté a d»s devo'rs V'S à-vis des 
travailleurs qui t'obligent à tarir la so"ree 
d'une des pires misèreB du monde du tra
vail. 

M. DELAHAYE développe un amendement 
tendant à eremnter de l'interr1 -Mon les 
travaux à l'extérieur. Miis le Sénat con
sulté mninfienf l'interdiction de la céruse à 
l'extérieur par 20" vMt contre 72. 

L'indemnité 
On passe à l'article 3, assurant une in

demnité aux fabricants atteints par l'appli
cation de la loi. 

M. CAZENEUVE combat l'indemnité, qui 
serait, dit-il, une menace pour1 la démocra
tie. 

M. FLAISSIERE9 combat, à son tour, Vin 
deinnit •. car on n'a jamais soiijié à indem
niser les fai'rieai ts de vin3, de raisins se s. 
Pourquoi indemniser ceux qui débutent du 
poison ? 

ML PL.M^SIERES voudrait qu'on indem
nise alors les ouvriers des fabriques attein
tes. 

Vivian! combat l'indemnité 
V1VTANI Intervient 
Le .ministre du travail combat l'indemnité. 

«ar, dit-il. on n a jamais admis que les in
dustries lésée* par une loi prise dans (in
térêt de la santé ou de la sécurité eussent 
droit à un d<\lonimngement, M. Vivinni cite 
l'exemple de plusieurs lois étrangères qui 
ont prononcé des interdict: ns sans prévoir 
aucune Indemnité, On pourra vendre de la 
céruse pour d'antres usages q M la peintu
re en bâtiments. I! n'v i irait pas de pro
grès poaefhta si les intérêts de aiieMne*-
nns pouvaient N'r» /.-•'•. ?e aux p'us léaiti 
m».-» evl".-rw'o= rte phv iéne nu' t; me. 

M. GL'H UFR vi°nt au eon ir i - e sonte 
nir les conclusion* de la commission f.ivo-
raM»= à l'indemnité 

Enfin, on v t e p r le nrinclne Mt f*nétaaV 
nlM à »'V» rMm aux fshr^snfa d= eéruse. 

f.p serutin donna 'ion 6 noinfn-^ 
L'inriomnité est votée par 141 voix con

tre 126. 
I.n suit» de la disenssinn e=l renvovêç h 

une pr_>c!ini' » Séance aui ect fixée à mardi. 
La séance est levée a sept heures. 

sitôt sur les lieux et se mirent en quête de 
Pouillaude. 

Ils se rendirent au domicile de ce dernier 
mais entrant dans la maison, ils la trouvè
rent vide. 

Après avoir cherché dans toutes' les dépen
dances, ils montèrent an «renier et là, ils vi
rent, se balançant à une poutrelle, le corps 
de Pouillaude. 

Ils coupèrent immédiatement la corde et 
M. le docteur Dehay, gui £ait présent, cons
tata que la mort avait fait son œuvre. 

Le meurtrier s'était fait justice. 

A ROUBAX 

L accident du Vélodrome 
L'itat d'Antony est toujours grava. 

Ainsi que nous l'avons dit hier, un grave 
accident est venu attrister la belle -éunion 
sportive dans laquelle prenaient part des cou
reurs réputés. 

Fendant la course de tandems, les conreurs 
Antony et Lepoutre heurtèrent, en voul-nt le 
dépasser, le tandem Wirth et Cotterel, et les 
deux hommes furent projetés sur le ciment 
de la piste. 

Lepoutre se releva tout sanglant ; quant à 
Antony, on dut le transporter inanimé à l'bO-
pital de la Fraternité. 

Le coureur douaisien est toujours dans un 
état comateux. Son frère est venu le voir 
hier, mais le blessé ne l'a pas reconnu. Dans 
sa terrible chute, il s'est fait une fracture de 
la base du crâne. 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux) 
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A A iTRES 

Mort tragique 
d'un jeune homme 

Un jeune ouvrier sst tamponné par une 
voiture et nu tarde pas à exp-rer. 

Hier matin, vers sept heures et demie, les 
ouvriers Illas Georges, Leroy Louis, Lemay 
Arthur, de Bermerain. descendaient en gare 
d'Artres. pouf se rendre à leur travail. 

Ils regardaient le montage d'une nouvelle ! 
passerelle près des Produits Chimiques, | 
quand arriva le messager Erasselet, de Ban- J 
dignies .Celui-ci fut-il également distrait par 
le spectacle ? On ne *ait, mais malheureuse
ment sn voiture alla heurter Leroy, dont la 
poitrine fut en contact violent avec les bran
cards. 

Le malheureux s'aifn'ssa. et, transporté à 
l'estaminet Sf'cbitij ,?l expirait aussitôt. 

La fam lie du dèiint. qui n était âgé que 
de IQ ans, a été prévenue. 

Les Xèm -uns rapportent que le voiturier eut 
une singulière atti'.u'te après l'iccident, <.t 
qu'il n'vn au-ait man;f»sf* aucun regret. 

Une enquête est ouverte. 

A CROISILLES 

Le Sénat veta i'ini.r'iction 
m !a céruse 

MALGRE LOPI?OSTTTON VO GOUVER
NEMENT IL DECIDE PAR « 1 VOIX 

CONTRE 126 QUE LES FABRI
CANTS DE CERUSE SE

RONT INDEMNISES. 
Paris, 21 mai. — La séance est ouverte 

a trois heures smj 3 la présidence de M. 
Antonin DUBO^X. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
oa* i e» du p'oiet de loi stir l'*mploi de la 
cànise dans le» travaux ds pointure à l ln-
Wriear des bâl.'mciii-. 

La président racpelie aue le 5 novembre. 

Lopr'ble dp?mi 
de h jî!:us!e 

UN COUVREUR FRAPPE SA FEMME DE 
DOUZE C0U"3 DE HACHETTE ET 

SE FAIT JUSTICE EN SE 
PENDANT DAIIS SON 

CREMIER. 
C'était un bien assurais m-'nage que celui 

des époux i'ouiilauue, et le drame que nous 
allons relater, malgré les c.rcunstances tra
giques dont il senveloppe, n'a pas produit 
dans la pais^le commune de Croisilies une 
bien grande émotion, car la population s'y 
attendait depuis longtemps. 

Il y a sept ans, le nommé Hyacinthe Pouil
laude, né à Croisilies, aujourd hui âgé de 54 

| ans, exerçant la profession de couvreur en 
| pannes, et demeurant rue d'Héninel à Croi

silies, épousait en secondes noces une orphe
line Mlle F.lise Choque, alors âjtée de 17 ans, 
joumal;ène. 

Le ménage alla bientôt cahin-caha et Pouil
laude, 0,-ii buvait et était d'humeur jalouse, 
ne tarda pas à faire des scènes à sa jeune 
épouse. 

Cela dura ainsi plus de six ans -De l'union 
naquirent trois enfants, trois garçons, actuel
lement âgés de sept, cinq et trois ans. 

La vie commune étant devenue impossible, 
la femme Pouillaude quitta le domicile con
jugal et, avec ses trois enfants, alla demeurer 
dans une ferme, où elle s'employa comme 
servante. 

Puis, afin de ne plus avoir de rapports avec 
son mari, elle intenta une action en divorce. 

LE DRAME 
Pouillaude se mit alors à boire encore plus 

que de coutume .Hier matin, rencontrant 
Érrs la rue ses trois enfants, il les appela 
et, avec eux, se rendit à la ferme de M. Dé-
miaurte. Celui-ci n'y Ttait pas. 

\ Apercevant sa femme sur le seuil de la 
i maison d'habitation au fond de la cour, Pouil

laude lui dit : 1 Alors, tu es remariée ? » L» 
femme- s'éloigna et se dirigea vers le four
nil qui ouvre dans la cour, à quelques mè-

j très de la porte d entrée de la maison. 

Le mari, toujours suivi de ses enfants, se 
dirigea, lui aussi, vers le fournil et, au mo
ment où Mme Pouillaude enlevait un chau
dron du poêle, il prit à sa ceinture de fla
nelle sa hachette de couvreur qu'il portait 
derrière le dos et en asséna avec violence 
douze coups sur la nuque de la tnalhenreuse. 

Mme Pouillaude tomba alors sans connais
sance sur le sol et le mari meurtrier prit la 
fuite. 

Les enfants, qui avaient assisté à cet hoT-
rible drame, se sauvèrent dans la rue en 
pi -rant et en criant : « Papa vient de tuer 
maman t m 

Le* cris des enfants et de la victime avaient 
été entendus par Mlle Lucert» Choque, sœur 
de la blessée . 

ftlle pJnétra dans le fournil et trouva sa 
soeur étendue dans une mare de sang. Ses 
soins parvinrent à la ranimer et le docteur 
Dehay, mandé au=s'tôt, constata que malgré 
leur nombre, les Vessuies n'étaient pas in
quiétantes, la chevelure épaisse de la victime 
ayant pu amortir le« onps . 

SUICIDE DU MSMctTRIER 
Le meurtrier qui, son coup fuit, croyait sa 

femme morte, regagna aussitôt son domi-
eîle . 

Les e-endarmes. informés, se rendirent aus-

A LE:;s 

Dramatique suicide 
UN mCONNU SE JETTE DANS LE CANAL 

EN PRESENCE DE TEMOINS. 
MBST, vers 10 heurta U:J mutin, tics pas- : 

saut* loiuZeaat i,_ citSfnia de i.uiage entre 
le po':t du chemin ue ter du Nord et l'éclu-' 
se numéro 1, apercevaient un individu <j -1 
arrivait ..-n courant et se piecipiUit, la tule 
lu première, dans le cuiuU. 

L'éclusier, aussitôt pic-venu, sauta d;ins 
une barque et rechercha le corps du déses
péré 

Au bout de quelques minutes il le ramena 
A la sui lace el le iiissa sur la ber.^e. M. i« 
docti'ur Mackireel qu'on avait mandé, es-
saya de le rappeler & la vie en pratiquant 1 
d»« ^raclions de la lantîu? et la respiration 1 
artificielle. Mais tous les soins furent inu
tiles : 1,1 mort avait fuit son o-uvre 

M. Oi-linng"s. commissaire de police, vint 
faire les constatations d'aaag". Il a ouvert 
une "nqufcte pour établir (identité du dé
sespéré. 

A ARW£NTIER£S 

Les conditions h travail 
daas les Tï^agis 

Les délégations des svrujlcets ouvriers 
textiles et du syndicat putronaj réunies ri 
nouveau le jeudi 13 nia7 oui adopté diverses 
modifications à la convention du 13 décem
bre lOoi, établie par la commision mixte. 

Suivant cette convention, les lisseurs adul
tes, ûgés de tG à 18 ans, étaient payés pour 
les toiles fil à 10 % en dessous "du tarif 
princv,ial "t pour les toiles -nétis 15 0/0. 

Les apprentis étaient payés à un tarif 
également inférieur de lo 0/0 sur le tarif 
principal, pendant toute la durée de leur 
apprentissage. 

A parler du 1er juin, le tarif des adultes 
sera supprimé les ouvriers qui étaient clas
sés dans cette catégorie seront payés au 
tarif plein C'est donc une augmentation d" 
10 0/0 sur les toiles fil et de lô 0/0 sur l«s 
toiles métis qui. leur est accordée. 

Les apprentis seront payés pendant les 
deux premières années d apprentissage au 
tarir appliqué auparavant aux adultes el au 
tarif plein Vannée suivante, ce qui constitue 
également pour eux une augmentation de 
5 0/0 pendant les deux premières années et 
de 15 0.0 ensuite, jusqu'à ce qu'ils aient leur 
métier. 

La nouvelle convention prévoit aussi que 
toutes les amendes antres que celles infli
gées pour mal-façon seront versées dans 
une caisse spéciale en faveur des ouvriers 
de l'établissement. 

Une gratification de 0 50 sera accordée à 
l'ouvrier lorsqu'il recevra l'ordre de démon
ter son rouleau en cours de fabrication. 

L'échantillonnage sera payé à raison de 
0,40 l'heure. 

Lorsqu'un ouvrer conduisant deux mé
tiers attendra sur l'un, n chaine ou à trame, 
pendant plus d'un quart de jour, il sera pavé 
au larif pleia sur le métier continuant de 
battra. 

Les ouvrier* travaillant sur des larsis 
métiers recevront façon pleine lorsque l'un 
des rouleaux étant épuisé, ils seront obligés 
de finir l'antre rouleau. 

11 est en'endu éeslement que les ouvriers 
conduisant d»us métiers ont droit au mon-
laae des cane trames 

Ce3 quelques améliorations ent été obte
nues P'-Ctc à •;«nt?nte étalile entre les syn
dicats textiles fédérés et non fédérés d'Ar-
menlières et d'Houplinas 

11 est h «spérer que cette entente subsis
tera, elle ns peut être que profitable aux in-
tér*ts ouvriers 

De même si l'action tentée à Lille par la 
syndicat textile pour l'unification des tarifs 
de cette localité et d»p communes environ
nâmes abouti» è l'établissement d'un tarif ss 
rapprocha^! de celui d'Armenlières, ce sers 
nir la suite, la possibilité d'un rapproche-
ment durable des d:v»rs éléments syndica
listes de Lille et d'Armentièrea. 

D. DAL'DRUMEZ 

La Fin 
de la Grève 

M REUNION DU COMITE CONFEDERAL 
UN NOUVEAU MANIFESTE. 

Paris, 21 mai. — Les membres du con
seil de la C. G. T. se iont réunis rue de i 
Bretagne, 49. 

La réunion commencée à six heures, n'a 
pris fin gu'a dix heures et demie. Des pos
tiers y avaient été admis à titra cotioulia-
tif. Liions notamment la présence de MM. 
Uiaslenet et Simonnet. Les mineurs étaient 
représentes par Oordier du fas-de-Calais. 

Au cours de cette réuuio/i, on a voulu re
chercher et rétablir les re-ponsabilités. 

Pour juoi, disait la majorité, aux révolu
tionnaires, avoir promis aux postiers le 
concours de vos organisations, alors quel
les sont demeurées rebelles au mouvement 
gréviste ? 

La réunion devenait orageuse ; les éclata 
de \i>ix parvenaient jusque dans rus. M. 
Pataud lui-même, a été accusé da tiédeur, 
jusque de trahison. 

PATAUD ATTENDAIT GUERARD 
On prétend tni'il s'est défendu en disant 

que les électriciens pour se mettre en grè
ve, .attendait que i'exemple leur fut donné 
par le syndicat des chemins de 1er. 

Au cours de la réunion on décida la pu
blication du man.feste suivant expliquant 
les circonstances qui ont déterminé la re
prise du travail. 
LA CONFEDERATION GENERALE 

DU TRAVAIL 
AUX TRAVAILLEURS DE FRANCE 

u Pour répondre aux provocaiions el a, 
l'ai bitia..re du guu* eruenieut et pour se so
lidariser atec les giev.^ie» de 1 adnnnistra-
t:jn de* l'ostes et sor 1 invitation de la C U. 
1., diverses corp jrut J113, en un superbe 
é.un furent iuiiuedial.'meut ta gi'è^e. La 
iiuuveujeiu di.protesiati .n énergique et g 
îiereux t'*t*nltt gradue.ement dans toute la 
traiid et orincipjiement à Pans. 

•> Nos camarades (.'Oattan révoqués et 
grévistes pensaient qu une telle action, une 
ie!le preuve de solidarité e.tective, rappella-
rait à leur devoir tous les inconscients 11 
avaient déjà trahi leurs camarades en grève 
en ré.ntégrant leur emploi : il n'en fut mal
heureusement rien. Les responsabilités sé-
tahliront plus tard Ma;i nos camarades 
ii laata u^u.eut trop préjug' de l'issue 
lie creuse d'une Éaauuaana ai •-' ; cel.e-ci 
fut à l'évidence pr-'parée. incisée, vnulue 
par le Gouvernement, désireux d exercer 
des représailles e n t r e les mil Unt s de la 
première grève qui avaient, avec l'opinion 
pubh 'ue. mis 1? miriislcre en échec et dé
ni1 aire la puissance victorieuse du syndica
lisme fonctionnaire, nui se snfialttoera de
main a la puissance de l'Etnt. 

» Cependant si la plupart des fonction
naire» prit consenti à ftre domestl-mes et à 
abandonner leurs frères, ce ni- sera oas 
pour loontemps ; tonte action eomnorte un 
enseignement. Miis en sttendnnt, ton» nos 
catmrnde revenues et er^v'stes des P. T. 
x. d*»men/tont n ' prol.M.ar'at de ne pas con
tinuer c'uo înri^fmns un sncr:fcp Inutile. 
'.1 nrn|o=fnti->n "du monde ouvrier fut swf-
floamment démostrative ; c'est un résul
tat.... 

• La C O. T. constate donc rpte par snlte 
des por** '"ences nu'n eu°s sur le monve-
men' nnslier la sol :dTit d" rf'ain*» "-->r-
poralions il ri'v o nln» n*»«t i t ; de fa'r» a->-
.-•i ~t,T oroan'<:"''!"n« d*>i»'*e« S «» t^âler à 
l a l"tte , e! r i H i m n m i l ^"-r é ' ee l -Vîon . ; T.S 
monvemont d» protos'ftt'^n en fnveur dse 
'»n"rM»i rv.=i'c»« oeut d*« lors être consi
déré comme term!né\ 

u I] ro-<" -.. -T—"••.—•,f m ie»M à renren-
'-e sa revanche ; Il la prendra et l« ri^e-

« ''"-riere encore une fols sc-ondera son 
action. 

LE COMTTF. TONF^nFR \L . 
LE BATIMENT RÇPRP"D LE TR»VAIL 

Paris, i l mai — Te rn-iti* ataUM'Hat. 
n'unt auiourd'hui. avant deV-id̂  la cessati-in 
de la trrève. U F^-Vrstinn nationale du bâti
ment invire tons «es adhèrent* a reprendre 
le travail dès demain matin samedi. 

Le trafic (Explosion 
des Grâces de dynamite 

LE CAPITAINE MARIX SERA IKTER-
ROCE AUJOURD'HUI. 

Paris, 21 mai. — L'instruction va entrer 
dans une phase active .M .André, en effet, 
commencera aujourd'hui l'interrogatoire du 
capitaine Marix, de l'agent Cérès et du cou
reur cycliste Ruinart. 

Les avocats des inculpés, M*- de Monzie, 
Laga5se et Sarrau, ont pris hier communica
tion du dossier M* Je Monxie persiste à af
firmer qu'il ue trouvait dans Us pièces de 
l'instruction aucune charge sérieuse contre 
son client. 

Il n'est pas impossible qu'an cours des ex
plications que fourniront les inculpés, divers 
noms soient prononcés et diverses personna
lités mises en cause. 

En présence de 1 importance que prend 
l'instruction en u n s et des nombreuses piè
ces que le juge va être appelé à examiner, M._ 
Mooier, procureur de la République a décide 
que le Parquet serait tenu constamment au 
courant de l'information, en adjoignant à M. 
AuJré, M. Grandjean, substitut. 

Le juge d'instruction a commencé hier à 
dépouiller quelques-uns des scellés qui sont 
constitués par les 4.000 lettres saisies au do
micile du capitaine Marix. 

Le magistrat n'a entendu qu'un seul témoin 
M. Pierre Chapelle, éditeur, demeurant 21, 
boulevard de Strasbourg . 

M. Chapelle a confirmé au tnatristrat les 
déclarations que nous avons publiées. 

Le projet d'amaistie 
Paris 21 mai. — La commission sénato

riale chargée d'examiner le projet d'amnis
tie depuis longtemps pendant devant le .Sé
nat et relatif aux faits de grèves Draveil-
Vigneux, a prié son rappor'euri M- Vaguât 
d'avoir une entrevue uvec M. Clemenceau. 

Celle-ci eut lieu cet aprea midi La discus
sion du pioj=t a été remise à plusieurs 
jours, M Briond actuellement empêché doit 
étr; en'endu. 

La majorité de la commission montre 
d'ailleurs peu d'emirescem?nt à adopler 
ure amnistie aclue'! ment. 

Lors de la discussion du projet en ques
tion, nr. sénateur socialiste a manifesté 
''intention qne l"s postiers révoqués fussent 
(v^miris dins l'amnislie. le gouvernement 
s'v opposera.et posera la auestian de con
fiance. 

Le sta ul de^ fonctionnaire 
L£ PROJET DU GOUVEINEMENT TST 

i'KET 
Paris, 21 mai. — I es ministres ont tenu 

ce m .n au ministère de l'Intérieur, sous 
Is présidence de M. --Amenceau, un conseil 
de cabinet ,1e quatrième de la semaine,pour 
s occuper de la question du statut des fonc
tionnaires 

Ils ont terminé l'élaboraticn dr projcî qui 
va être soumis à la ihaml La séance de 
ce ma'.in a été particu.ièremen. consacrée àr 
la question de l'action disciplinaire et de 
son mode de fonctio inement. 
Deur systèmes étaient en présence depnîs 

plusieurs icmr3 : celui des conseils de cis-
cioline formés -'ans le se n même de cha
que administration, et celui d»s tribunaux 
administratifs créés k rai *.. d'u.i par dé
partement Ces tribunaux, pr'«i 'éi nar le 
président du 'tribunal de chef-lieu, auraient 
été chargés do statuer sur tous les cas dis
ciplinaires Des divergences s'étaienl nro-
duites dans les conseils de cabit>et précé
dents entre les ministres à a suiel Ce 
matin, 1 s -.covii Vest fait sur nn système 
transactionnel résultant d'une combinaison 
Ses deux svstèmes opposés. 

Le projet est donc entièrement terminé 
dans s°3 deux titres : associations el statut 
de3 fonctionnaires. T! ne reste plus qu'à ar
rêter la rédaction définitive. 

Le texte qui va Ctre rédigé clic' à ce soir, 
sera soumis an consel res ndir,i3tre« qui se 
réunir 1 demain mnt;-i >\ l'Elysée, sous la 
présidence de M. KfflMrea, - ' 

La politique générale 

Une interpellation de M.f-"'V*r de Claqny 
Pa-is.31 mai.— M. 1»TtnieT vient de déoo-

ser nne demande Cinlerrvlifiti.on sur la po-
litlq e générale dort voici le texte : 

Je demande à înteroellei le Gouverne
ment sur 3a ooliliaus générale et sur les 
mesurer qu'il e->mn><? prendre nour meftr9 
fin à l'état d'anarchie rrui met er. péril les 
intérêts owwntipli du iavs . 

VT. Ga"fb'-"' fdo C'«i""iV) demnnders r,n» 
son interpellation soit disent''J le vendredi 
28 mai. 

LA GAUCHE RADICALE 
ET LA C. G. T. 

Paris. 21 mai. — La gaue'.ie radicale s'est 
réoria uujoa-d'hui. Voici le procès-verbal 
que le groupe communique : 

LJC uroupe de la g.ucne radicale a dé aV 
d'inscrire à son ordre du jour l'examen u*-, 
questions politi jues soulevées par les ré
centes grèves. {Mesures à prendre contre 
l'agitation autirépubUvaine, révolutionnaire 
et réactionnaire;. 

Le groupe demandera 1 inscription à l'or
dre du jour de la Chambre après les con
seils de guerre de H question du statut des 
fonctionnaires. 

A titre de renseignement complémentai
re, nous pouvons ajouter que le groupe veut 
examiner si la législation existant.' suffit ou 
s'il convient d'Instituer de nouvelles mesu
res législatives contre la Confédération gé
nérale du travail ou '">ut autre groupement. 

Le groupe présentera ensu te à la Cham
bre les conclusions auxquelles il sera ar
rêté 

Les Bourses du travail 
en Angleterre 

Le projet da ministre du commerce 
Londres. 21 qa . — C est aujourdhui que 

M. Ciiurcnitl a présenté au Parlement son 
projet de loi sur la création des Labour Ex-
change des bourses du travail. Comme le 
Truue Uoaitis 13,11, il s agit là cl une mesu. 3 
reconnue nécessaire et acceptée par tous 
les partis. 

11 existe des bourses de travail -vu des bu
reaux de placement pour ouvriers en Fran
ce, en Suisse, en felgi ]ue, en Autriche et 
surtout en Allemagne où le ct'ftre des pla
cements d ouvriers dépasse 20t,000 par an, 
En Angleterre môme, plusieurs expérience» 
avaijnt déià été faites dans différentes vil
les et surtout à Londres, depui la W de 
l'JOô sur le enomng?. Mais 1 originalité du 
système des bo.ir-' s * 1 travail proposé par 
M. Churchill tient h ce rjo '' no seri pas 
municipal, comme a'leurs, mnii national. 
L'Angleterre entière sera divisée en dix sec
tions, groupant enacune autour d un « clea
ring house » îchamure de» compensations) 
unVxnbre plus ou moins gra.id de bourses 
établies dans les crs'îs centres, et le-
dix clearing nouses serori' rattaché* N I -
mAmes à un clearing lieuse national ins
tallé à Londres. De celte façon, les bourses 
du travail de tout le noyau ue-n! seront -n 
relation constante les iiri»s avec le, antres, 
et il sera possible à un rreç^n d'Kdimboura 
d» se 'aire embaucher à Cardiff sans avoir 
à f..ire d'ibord le vovaee. C'e«t la première 
fois que 1 on crée ->n Èump- une sorte d-> 
marc national du travail qu' réaularisern 
pour l'embauchage, le jeu de 1 offre et de la 
demande. 

Cette nouvelle institution ne suporimern 
pac le chômage; elle se bornera à le rendre 
moin3 capr'",Joux.Ses anteurj y voient nénn 
moins U premier pis imnorfint ver» la so
lution du problème qui préoccupe l'Ancle-
terre chaTue iour r'ava-ntat» Les Labour 
Exchange. bien qu'ils soi3nt facultatifs . os-
si bic nonir IPS novriera que oonr les em
ployeurs, permef'ront en efîet de suivre 
avec obis de nrV*;sinn «ne pr < 1̂  nai«é les 
n«ci' niions du travail, par suite de prépa
rer des rem^d^s. 

Le eonverncnient lihérsl sengî d'"illi»urs 
t erefTer l'année oro-Mine sur c=tte "»re-
mi' •". mesure un système tVas='irar.ep -on-
Ire le c^lmi?» i<i\ r-^sen h'»r<> an ŝ - = 'è-
me Mlomind' au l i î i d'i ncs»r a 1" '"' •i'»l 
lei frr>:» de cette n-snrsnee. commi on S3 
rerv>") ,io l'a%-oir fa't paur les retra'tes 'u -
vrlère3. de svsfème reposera snr la trfn!» 
contribntior de l'Etat, d"9 employeurs | t 
des ouvriers. M. C,^'l^''^!'li a dé;è »nnnt»(<é 
aire t'iss-irance aer,i;t d'aîtorl limita•> a cer
tains nièt'Ts : bfltirr"it -nitnlhirai», '. -r?. 
tructions nivales ,vo;tur'>= scieur5 de lonjr, 
comprenant environ 2.500.0C5 ouvriers • ul 
tes. 

La nrew»* de ln«le r.tinnw po''itl''ne fa:t 
bon accueil A oatte 'nnovnfio . bien cn'elie 
doiv; conter ^ ^ -»*»« ^nnAr 2.r>0i' r"" fr «t 

TROIS MORTS. — UN BLESSE 
Vesoul, 21 mai. — Un terrible accidee» 1 

a coûté la vis â trois ouvriers et en a blei 
grièvement un antre ,est survenu dans le MB* 
nel en perforation de la ligne de chemin M 
fer en construction de Haut-de-Tfem au Thila 
lot (Vosges). 

Cet accident s'est produit par suite de l"ea> 
plosion d'une cartouche de dynamite 
au fond d'un trou de mine. 

C'est au moment oh les ouvriers'repre 
le travail de perforation que l'explosion e*ea*J 
produite. 

L'mciiii ni de Casabliiet 
La Haye, 21 mai — La aentence afhelreU 

sera rendue aujourd'hui samedi 
La décision ne sera notifiée qu'à quatre 

heures. 

L/affaire Steinheil 
ARRESTATION DE TARDIVEL. — IL HA* 

EITA VAUUIRAJO. — INTERES
SANTES DECLARATIONS 

DUNE BLANCHIS
SEUSE. 

Versailles, 21 mai. — Conformément à 
1 an ci reudu par la chambre des mises s a 
accusation, ai. ôjine, juĵ e d'instruction 81 
\eisui . ies, avait transmis a son cotièjfueg 
M. André, uu piirquet de la Seiue, le aoe» 
sier du cambrioleur Aiiaixe, coiuprenan» 
trois copies des cjiitideuces que lit A ce 
dernier, À la prison de Rennes, et au sujet 
du double assassinat de 1 impasse Kanain, 
un nommé Arigelo lardivet, disparu oepiua 
5a sortie de la prison de Reunes et *»" 
i^ei.eiueut pousuivi pour vols dans les églt-
>ea. 

Tardivel a été arrêté ce matin, è la pre* 
niera heure, sur mandat d amener de Ma 
Jliue, à Nouancuurt (Eure), par un inapec 

.eur du contrôle générai du service des re< 
^nerches de la Sûreté générale et remis M 
'arquet d Kvreux, en attendant son tcanav 
creineiit à Versailles. 

De l enquête ouvette au sujet de TardiveL 
.1 résulte que dans les derniers mois d e 
lil06, il occupa une modeste chambre du 
sixième étage chez une de ses cousines, 
ItiJ, rue de vaugirard. Bien qu'il prétend* 
e\e.-cer la profession d'ouvrier cordonnier* 
il ne travaillait que fort rarement. On la 
rencontrait fréquemment en compagnie) 
1 individus d allures louches, et de temmea 
le mauvaise vie. 

Quel tues -semaines avant l'assassinat da 
\1 Steuiheil et de Mme Japy, il partit brna-
luentent de la rue de Vaugirard pour al
ler vivre dans une maison meublée de lai 
~ie du Château, à 1 hôtel du Mans. A pro-
xinvte de l'impasse Ronsin. Là, il se mit S 
•xercer sérieusement son métier de cordon
nier et les commandes, affirme-ton, ne 
lui manquaient pas. Il quitta ce second do
micile le 20 «vril l'année dernière pour se 
-sndre à Rfcétre, où un cordonnier fui avait 
ffert un emploi. 
A diverse; reprises.Tardivel, qui était as* 

•éz joli garçon posa dans des ateliers de 
einture du quartier de Vaugrard. D trav 

'ailla également dans (usine de M. Ml» 
'haud. fabricant des i t s en fer, 13, rue Da-
nn, puis fut emplové comnie carçon de bo« 

-eau. au Havre, d"ins l'une des succursales 
le la banque Rochette. 
,ES DEUX HOMMES 

ET LA FEMME ROUSSE 
Ajoutons qu un de nos co..>rères publie la 

"ompte-rendu d'une interview qu'an de ses 
'ollab^raleu-s a eue >vec une ieune blan-
'hisseuse, Mlle Marie Girard, qui a fait, U y 
• queliue» irutrs, des déclarations assez in-
'•ressantes, semble-t-il, au secrétaire da 
I. llamard. 
Le 28 mai 190S, a-t-elle dit, quelquee jours 

icant le crime de l impasse Ronsin, je trot-
ais, mon uanier plein de linge au bras, 

= le quartier de Grenelle. 
Bien que l'on fût dans les premiers jours) 

le printemps la chaleur était étouffante, et 
•our me rafraîchir, je m'arrêtai dans on bae 
le la rue Krémicourt. 

Non loin de moi, étaient attablés deux 
ndividus et une femme aux cheveu* roux, 

Tpi échangeaient, avec animation, dea pro-
nos singuliers. 

— Mon vieux, disait l'un d'eux, un grand 
gaillard, aux cheveux blonds, vêtu commt 
un rapin. et enveloppé d'une longue cape, 
tu as tort de ne pas te mettre d'une bande 
-érieuse où l'on ne s'occupe que d'affaires 
importantes. 

— Oui. répondit l'autre, petit, brun, près» 
Tue imberbe tu as raison, mais je ne con
nais pas de 1: poteaux ». 

— Oh .. bien, reprit l'homme Wond, ] • 
va''s te proposer nne afraire que nous exi» 
'utervns. si tu y consens & nous troisv 

Ce di*>in' il désignait se. compagne et 
sortait à demi, de dessons sa cape, deux 
fausse* barbes. Puis il ajouta : 

— I! 'audrs îe tenir p-êt demain ; le te 
dirai où Seulement « motus », D y aura sis 
mille halles h ni-tatjer. 

Tout» tremblante, Mlle Girard quitta M 
bar. Elle n'avait na3 osé jusqu'à pré
sent fiiro part à M. Hamard de cette con
versation. 

Dernières Nouvelles 
REGIONALES 

A LIEVIN 

UNE CHUTE TERRIBLE 
UN MENEUR TOMBE DE S t S T MVTRES 

DE HAUT ET SE FRACTURS 
LE CBANE. 

Un ouvrier mineur da la fosse numéro 
1, Lefebvre Gustave, 35 ans, remontait hier 
matin les échettes d^n bettrtia lorsque sou
dain il perdit léquilibra et s'abattit dans 
te vue , d une nauteur da / mètres. 

Dans aa c^rtla, ia lôtj du malheureux- por-
a - ^ i r ? n •a"u et et la choc fut ai violent 

quil eut le crans fracturé. 
Reievé dans un étal désespéré, il a été 

le double pour chacune dea an&oes suivan- rementé aa iour et transporté a l'hôpital da> 
tes. 1 Lena* 
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